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Pour un monde viable et solidaire
La métamorphose de nos sociétés implique qu’à chaque échelle de décision un nouveau souffle écologique irrigue le champ de la vie politique. Dans l’esprit et la dynamique du Pacte écologique, du guide L’Union européenne ça me regarde ! et du Guide de l’éco-électeur, la Fondation pour la nature et l’homme poursuit aujourd’hui son engagement en faveur d’une citoyenneté active et créative avec la publication de Pour une 6e République écologique.
 
Créée en 1990 par Nicolas Hulot, cette ONG reconnue d’utilité publique, agréée par le Comité de la Charte et apolitique s’est donné pour mission de contribuer à une métamorphose de nos sociétés par le changement des comportements individuels et collectifs. Cette métamorphose a pour but d’assurer la préservation du patrimoine naturel commun, le partage équitable des ressources, la solidarité et le respect de la diversité sous toutes ses formes.
Toutes les actions de la Fondation sont guidées par la volonté de créer les convergences avec l’ensemble des parties prenantes de la société. Ainsi, et depuis 2005, ce sont près de 900 000 personnes qui ont manifesté leur volonté d’agir aux côtés de la Fondation pour la nature et l’homme. Être force de proposition, mobiliser le plus grand nombre, exercer un lobbying d’intérêt général, soutenir et démultiplier des projets exemplaires : tels sont les leviers d’action que la Fondation développe pour poursuivre sa mission.
 
Pour contribuer à la définition d’un nouveau modèle de société, compatible avec les capacités de régénération de la planète et reposant sur la nécessaire solidarité entre tous les êtres vivants, la Fondation a lancé Évolution : Chapitre 2.
Partant du constat selon lequel notre modèle de développement n’est plus viable ni pour l’homme ni pour la planète, cinq axes de travail prospectifs ont alors été identifiés pour une refondation écologique et solidaire de nos sociétés :
• Proposer de nouveaux indicateurs : en finir avec le culte du PIB et adopter de nouveaux indicateurs.
• Basculer les régulations : fonder les régulations sur de nouveaux principes pour que nos sociétés s’orientent vers la préservation de la nature et non vers sa destruction.
• Réguler le commerce mondial : du libre-échange au « juste échange ».
• Financer le long terme : redonner aux autorités publiques la capacité de financer les investissements de long terme.
• Démocratie écologique : la réponse à la crise écologique nécessite de réformer nos institutions démocratiques pour intégrer le long terme dans leur fonctionnement tout en développant la participation citoyenne.
Afin de faire vivre ce nouveau positionnement, la Fondation travaille depuis près de deux ans sur la recherche de solutions pour chacun de ces axes prospectifs. En mai 2011 et après plus d’un an de travail, la Fondation a mis au débat sa première proposition « Financer l’avenir sans creuser la dette » issue de l’axe prospectif « Financer le long terme ». Retrouvez la proposition sur le blog www.financerlavenir.fnh.org.
 
Suite à cette première proposition, la Fondation pour la nature et l’homme a souhaité réfléchir à la manière d’impulser le changement de nos systèmes démocratiques en mettant en place un groupe d’experts (juristes, sociologues, politistes, etc.) autour de Dominique Bourg, philosophe, membre du comité de veille écologique de la Fondation.
 
Grâce aux réflexions de ce groupe de travail concrétisées par le présent ouvrage Pour une 6e République écologique, la Fondation pour la nature et l’homme souhaite apporter une nouvelle contribution pour la refonte de nos sociétés en proposant la mise en place d’une véritable démocratie écologique.
 
http://www.fnh.org/



Introduction
Les dégradations que nous infligeons à la planète menacent à moyen terme nos conditions de vie, voire l’avenir de l’humanité. La crise écologique va obliger à des choix de société si drastiques que les régimes démocratiques risquent de ne pas résister longtemps face aux pressions diverses et aux tentations autoritaires qui en découleront. Il y a donc urgence à refonder nos institutions pour affronter démocratiquement les défis inédits du gouvernement du long terme.
Il faut d’abord restaurer la confiance dans la représentation politique. 1) En favorisant une meilleure représentativité de nos élus. Comment penser que l’Assemblée nationale pourra légitimement élaborer les réformes qu’exige l’enjeu écologique si elle reste ce qu’elle est : un club de vieux mâles blancs bourgeois ? Cela implique la proportionnalisation des scrutins, le mandat unique (une seule fonction élective) et la limitation du cumul des mandats dans le temps, l’application systématique de la parité, un véritable statut des élus. 2) En instaurant un régime pleinement parlementaire de responsabilité. Actuellement, le président de la République accapare le pouvoir gouvernant sans contre-pouvoir parlementaire. Il faut en finir avec cette exception française qui affranchit le pouvoir de tout contrôle. Comme chez nos voisins européens, il faut conférer au seul Premier ministre et à son gouvernement la détermination et la conduite de la politique de la nation sous le contrôle d’un Parlement renforcé. 3) En construisant un véritable espace délibératif parlementaire. Pour cela, il faut renforcer l’opposition parlementaire dans sa fonction d’interpellation, dans sa capacité à mobiliser des instruments de contrôle, d’investigation et d’évaluation des politiques publiques.
Tout aussi important, parce que la participation de tous est la condition d’une réponse aux défis écologiques, il faut repenser les processus décisionnels à tous les échelons du territoire – dans un État fortement décentralisé, voire fédéral –, et ce dans une logique d’inclusion de la population. Des outils participatifs et délibératifs (budgets participatifs, jurys citoyens, débats publics) doivent être largement diffusés, la démocratie directe doit être développée et enrichie (en articulant l’initiative référendaire populaire et des procédures de débat public), les citoyens doivent pouvoir inscrire par pétition une question à l’ordre du jour du Parlement.
Il convient encore de revisiter et de renforcer les droits humains ou droits de l’homme afin de protéger plus efficacement nos conditions naturelles d’existence. La protection de l’environnement peut être considérée comme le premier des droits humains en ce sens qu’elle conditionne la jouissance de tous les autres droits. Pour ce faire, il faut en premier lieu disposer au faîte des normes constitutionnelles un nouveau principe obligeant l’action publique à tenir compte d’une double finitude, celle des ressources nécessaires à nos activités économiques, et celle des mécanismes régulateurs qui assurent la viabilité de la biosphère pour l’espèce humaine. Il convient encore d’établir un principe de non-régression en droit de l’environnement, un droit à l’expertise pluraliste pour renforcer le respect des droits déjà reconnus par la Constitution et entreprendre une réforme rigoureuse de la Cour constitutionnelle.
Surtout, il faut inventer une nouvelle architecture institutionnelle à la mesure des défis écologiques contemporains. Ces derniers ont des caractéristiques qui excèdent, voire contredisent, le principe même du gouvernement représentatif. Ils se jouent en effet des frontières politiques, alors que les représentants sont élus dans un territoire dont ils défendent les intérêts. Plus encore, nous ne sommes plus en mesure de juger par nous-mêmes les effets de nos actions sur l’environnement. Dès lors, le principe même du gouvernement représentatif, au sens libéral, semble mis à mal. D’autant que les problèmes écologiques sont souvent invisibles et imprévisibles et que nous sommes, tout comme nos représentants, incapables de connaître par nous-mêmes notre exposition aux risques environnementaux. Non seulement nous ne pouvons plus juger sans informations appropriées du bien-fondé des politiques publiques environnementales, mais nos élus ne sont pas plus capables que nous d’anticiper certaines des difficultés à venir. C’est ainsi un autre aspect du gouvernement représentatif qui est affaibli, celui octroyant aux élus une plus grande sagesse qu’à leurs électeurs. Enfin, l’inertie et surtout l’irréversibilité des atteintes à la biosphère se heurtent à nos habitudes de vie et à nos intérêts actuels, alors que les élus sont censés préserver les unes et défendre les autres : entre la jouissance immédiate des individus-électeurs et la considération d’enjeux vitaux à long terme pour le genre humain, le choix est vite fait dans notre système politique et économique. Produire et consommer moins contredisent le cahier des charges de la démocratie telle qu’elle a été pensée au temps des Lumières : organiser la société afin que chacun puisse maximiser ses intérêts, produire et consommer le plus possible.
Cette nouvelle architecture prenant en charge les enjeux du long terme repose sur quatre piliers.
Le premier n’est autre que le principe constitutionnel de prise en compte de la finitude des ressources que nous avons évoqué à propos du droit à l’environnement. Ce dernier engagerait fermement l’action publique dans les deux directions suivantes : le respect internationalement concerté des limites de la planète ; la gestion, tout aussi internationalement concertée, de la finitude des ressources indispensables à nos activités économiques. Par exemple, en matière de limites planétaires, à partir de 2 °C d’élévation de la température moyenne, le changement climatique devient ingérable : des irréversibilités graves apparaissent (diminution des calottes glaciaires, de l’albédo terrestre, modification des courants marins, fonte du permafrost, etc.) ; les irrégularités saisonnières entraînent des dégâts imprévisibles et ne permettent plus l’anticipation de politiques économiques et agricoles efficientes dans nombre de pays. Pour la seconde direction, à partir du moment où nos capacités d’extraction pétrolière diminueront inexorablement à l’échelle mondiale, d’ici à une quinzaine d’années, une absence de coopération internationale serait lourde de conflits militaires.
Nos activités économiques bouleversent nos conditions naturelles d’existence, et ce bouleversement ne peut qu’altérer nos capacités économiques elles-mêmes. On ne saurait donc désormais faire de la politique ni organiser la société et ses activités économiques sans connaître les effets de nos activités sur la nature. Il faut donc, second pilier, introduire des connaissances scientifiques dans l’espace public et faciliter leur mise en débat, en nous dotant d’un instrument impartial de veille et de diagnostic sur l’état de la biosphère, au service des responsables politiques et des citoyens, et donc de l’élaboration et de l’évaluation démocratique des politiques publiques : un Collège du futur composé de scientifiques provenant des disciplines expérimentales mais aussi des sciences humaines et sociales, détachés pour un temps de leurs organismes de recherche respectifs.
Il faut encore tirer les conséquences de l’entrée inédite en politique de la nature en instaurant une nouvelle chambre parlementaire dédiée aux enjeux environnementaux, l’Assemblée du long terme, composée de personnalités qualifiées et de citoyens tirés au sort. Sa légitimité ne repose pas sur le principe électif, mais sur sa capacité à se dégager du court terme. Préserver la stabilité du climat ou la biodiversité est un objectif à caractère universel et ne relève pas d’intérêts catégoriels. Le problème n’est donc pas de représenter tels intérêts contre tels autres. En conséquence, cette troisième chambre ne vote pas la loi, dans une délibération où s’affrontent fatalement ces types d’intérêts. Elle peut uniquement, en amont, concevoir et proposer des projets de loi liés au long terme, comme la refonte du système fiscal favorisant une économie économe de ses ressources. En aval, elle dispose d’un droit de veto constructif sur les lois avant leur promulgation, qui contraint les assemblées à délibérer à nouveau. Son pouvoir consiste avant tout à injecter dans le débat parlementaire la préoccupation du long terme, à imposer justement qu’on en débatte.
Il faut enfin inscrire cette préoccupation au sein du pouvoir gouvernant. Ce doit être, bien sûr, l’affaire de tous, ministères et administrations. Il faut cependant un dispositif d’impulsion spécifique, un quatrième pilier : une présidence du long terme. Le président de la République élu au suffrage universel direct ne gouverne pas. Son pouvoir ne consiste pas à élaborer des normes ou à nommer aux emplois publics – tâches du gouvernement –, mais à solliciter les autres pouvoirs. Il est dès lors celui qui, avec une vision d’ensemble des activités gouvernementales, mais sans être dépendant des contraintes de l’agenda politique, porte au sein du gouvernement les exigences du long terme. Informé du détail des activités du gouvernement, il peut le saisir de tout sujet, inscrit alors à l’ordre du jour du Conseil des ministres, auquel il participe à sa demande. De même il peut saisir les chambres parlementaires de toute question, exercer un droit de veto constructif sur les projets de loi avant leur promulgation. Il peut enfin saisir l’Assemblée du long terme pour lui demander d’élaborer une proposition de loi rentrant dans ses attributions.
Les problèmes écologiques sont globaux, alors que nos propositions institutionnelles sont locales et nationales. Certes. Toutefois, compte tenu de la nature même de l’international, les relations entre nations ne sauraient avoir la moindre chance de changer sans que certaines nations changent elles-mêmes au préalable. Et un pays qui intégrerait les propositions que nous défendons prendrait un avantage non négligeable en termes d’adaptation aux changements climatiques et à leurs conséquences, ainsi que face aux pénuries de ressources à venir. Nos propositions concernent au premier chef la République française, mais quelques propositions clés comme le système tricaméral, le Collège du futur ou la présidence du long terme ne perdraient nullement leur pertinence au-delà des frontières de l’Hexagone.
*
Nos propositions tirent leur sens d’un contexte éminemment singulier et dramatique. Force est en effet de dresser un triple constat. Primo, les institutions démocratiques se portent plutôt mal, et ce dans de nombreux pays, et avec elles les États eux-mêmes. L’espace réservé à la chose publique semble chaque jour plus étroit. Nombre d’États ne peuvent plus battre monnaie et deviennent les otages des banques, des agences de notation et donc d’investisseurs privés. Les États n’exercent aucun contrôle sur les entreprises multinationales et ont laissé certaines d’entre elles jouir d’un monopole quasi mondial ; ils se sont laissé entraîner dans un dumping fiscal ruinant les finances publiques. Plus généralement, l’économie exerce un empire sur la société jusqu’alors inconnu. Désormais, plus rien ne semble pouvoir modérer l’individualisme généralisé et la cupidité cynique d’un petit nombre, richissime, vivant comme hors sol. Secundo, ce malaise démocratique et cet affaiblissement des États interviennent au pire moment qui soit. Face à des menaces environnementales d’une gravité inconnue dans toute l’histoire, nous aurions au contraire besoin d’une puissance publique en possession de ses moyens, disposant d’une forte légitimité, afin d’impulser le changement et de coordonner les acteurs sur les scènes nationale et internationale. Tertio, face à l’accumulation des menaces environnementales, les démocraties semblent n’offrir que deux attitudes dangereuses : s’enfermer dans le déni et/ou s’adonner à la fuite en avant technologique, avec les « promesses » de la géo-ingénierie, de l’exode spatial du genre humain, de la convergence des techno-sciences qui rendrait tout possible à compter de 2040, à commencer par l’immortalité. Or l’une ou l’autre pourraient conduire les démocraties à disparaître. Les deux attitudes débouchent en effet sur le report des actions et l’accumulation in fine des difficultés, jusqu’au point où elles deviennent insurmontables et, qui plus est en matière d’environnement, irréversibles. Le défaut des États, et ultérieurement des assureurs, touchera en priorité les plus démunis, puis désorganisera l’ensemble d’une société soumise à des chocs et des événements « naturels » (climatiques) de plus en plus destructeurs, dans un contexte de cherté, de rareté de l’énergie et des ressources en général, d’inégalités sociales accrues. On ne voit guère comment les régimes démocratiques pourraient dans ces circonstances et en l’état résister.
Nous défendons ici une tout autre attitude, celle qui consiste à revigorer et renforcer les institutions démocratiques et représentatives, à enrichir, au-delà de la pure et simple représentation élective, le jeu des pouvoirs et contre-pouvoirs, à innover et créer des institutions aptes à gouverner le long terme. Nous cherchons à doter la démocratie de nouveaux instruments pour lui permettre de faire face à un contexte inédit, celui de la dégradation de notre maison commune. Il convient même non seulement de résister mais d’anticiper des dégradations qui seraient autrement irréversibles. Nous renouons avec le pari millénaire de la démocratie qui, depuis Athènes, mise sur l’intelligence individuelle et collective, sur les capacités de l’humanité à surmonter les défis. Nous ne pouvons le reproduire à l’identique, mais devons en infléchir les modalités pour les adapter à un contexte aussi dramatique que nouveau.
La réponse que nous apportons est double et, en un sens, paradoxale : renforcer en premier lieu la démocratie représentative, mais également la complexifier en lui adjoignant des institutions non étroitement électives. Autant le premier volet tombe sous le sens, autant le second semble faire difficulté. C’est pourquoi nous allons dans un premier chapitre dénouer l’écheveau des relations entre démocratie représentative et environnement, avant d’entrer dans le détail de nos propositions institutionnelles, en matière de représentation (chapitre 2), de participation (chapitre 3), de droits humains relatifs à l’environnement (chapitre 4) et de gouvernement du long terme (chapitre 5).
*
Ce livre est le fruit d’un travail collectif qui a réuni des constitutionnalistes, des juristes, des politistes, un sociologue, un praticien du débat public et un philosophe. Il a été également procédé à quelques auditions (cf. p. 197). Ce travail de réflexion et d’écriture collectives s’est déroulé dans le cadre de la Fondation pour la nature et l’homme (FNH). Nous sommes partis du livre publié il y a un an par D. Bourg et K. Whiteside, Vers une démocratie écologique (Seuil), et avons repris en les transformant passablement certaines de ses propositions constitutionnelles. Nous les avons inscrites dans un cadre institutionnel plus large, en repensant l’ensemble du processus de la décision publique, à ses différents niveaux. La démocratie écologique apparaît alors inséparable d’un renouveau de la démocratie tout court. Il faut renforcer la démocratie en vue de faire face à des temps rudes et agités.




Chapitre 1
L’environnement
contre la démocratie ?
Depuis une quarantaine d’années au moins, l’idée selon laquelle le mode de développement occidental n’est extensible ni dans le temps ni dans l’espace est publiquement débattue. L’époque où une petite équipe de chercheurs du MIT, à la demande du Club de Rome, mettait en lumière les limites à la croissance est même révolue. Depuis lors une immense littérature scientifique et des organismes internationaux, comme le GIEC sur le changement climatique, ont vu le jour. Ce sont désormais des dizaines de milliers de chercheurs de par le monde qui ne cessent d’ausculter la planète, d’en mettre au jour les limites et les fragilités, de proposer des scénarios en termes d’évolution du climat, de la biodiversité, d’interactions climat/biodiversité, de déplétion des ressources, etc. Une profusion d’articles dans des peer reviews, de rapports et autres actes de colloques ne cessent de faire état des menaces qui pèsent sur l’environnement global.
Et, pourtant, la situation ne cesse d’empirer. Les gaz à effet de serre s’accumulent d’année en année dans l’atmosphère, les mers se vident de leurs poissons et les océans s’acidifient, les réserves minérales s’épuisent, etc. La dégradation du système biosphère commence même à devenir çà et là sensible. En 2010, des inondations sans précédent ont couvert des territoires immenses au Pakistan, en Australie et en Chine ; en Chine toujours, le nombre de catastrophes « naturelles » (à savoir, si l’on exclut les tremblements de terre : tempêtes, inondations, canicules, sécheresses et feux de forêts) a été multiplié par quatre durant les trente dernières années selon une étude de Munich Re. Canicule et sécheresse ont frappé comme jamais la Russie. En 2011, les États-Unis ont connu des tornades dévastatrices et la sécheresse sévit en divers endroits du monde et tout particulièrement dans la corne de l’Afrique. Toutes ces catastrophes contribuent, même si elles ne sont pas les seules, à mettre à mal les finances des grands réassureurs mondiaux.
Curieusement, alors qu’en Inde et en Chine l’inquiétude face au changement climatique croît, elle semble décroître dans certains des anciens pays industriels, autrement dit les démocraties représentatives occidentales. À l’accumulation de connaissances scientifiques, aux fureurs bien réelles de la météorologie, certains répondent au mieux par une amorce de changement de comportement, et d’autres par le déni. Pis encore, des forces politiques harcèlent les climatologues aux États-Unis (républicains, Tea Party), et les menacent même de mort en Australie ! Aux États-Unis, encore, les républicains cherchent à supprimer le financement du GIEC, plus d’un citoyen sur deux de ce pays est climato-sceptique ; le changement climatique, voire d’autres sujets environnementaux, est devenu une question de polémique politicienne. Un tel déni de la part des pays qui ont historiquement le plus contribué à la crise climatique n’augure rien de bon pour l’avenir des relations internationales et les négociations post-Kyoto. À Berne une votation sur l’énergie révèle une population peu encline à la moindre contrainte en matière énergétique. En France, l’échec de l’UMP dans le cadre des élections régionales de 2010 a balayé de la carte le Grenelle et soustrait l’environnement des préoccupations politiques. L’Union européenne et le FMI imposent à la Grèce de brader ses biens publics ruinant ainsi les possibilités d’action futures de l’État ; or, d’après une étude sollicitée par une banque grecque, le coût pour le pays du seul changement climatique à la fin du siècle s’élèvera au triple de son PIB annuel. Plus généralement, alors que les démocraties représentatives occidentales sont parvenues, à compter des années 1970, à réduire les problèmes d’environnement domestique, pour l’essentiel des pollutions visibles et sensibles, elles paraissent incapables de faire face aux dégradations globales de l’environnement, dont la caractéristique principale est d’être pour l’heure peu sensibles, mais d’engager le long terme.
Et ce, alors que nous allons être exposés à une situation à laquelle le genre humain n’a jamais été confronté, en comptant en outre déjà 7, et bientôt 9 milliards de personnes : d’un côté, une rar
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